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ORDONNANCES : LE GOUVERNEMENT DÉRÉGLEMENTE À TOUT VA ! 
Le conseil des ministres, réuni ce jour, vient de rendre publique ses ordonnances, mettant en place des 
déréglementations majeures, en matière de droit du travail, en particulier sur le temps de travail, les congés, la 
prise des RTT ou encore le compte épargne temps. 
Le gouvernement profite, ainsi, de manière scandaleuse, de la crise sanitaire pour déroger, dans certains 
secteurs économiques dits essentiels mais non définis, aux règles du droit du travail. 
La durée quotidienne maximale de travail est portée à 12 heures, au lieu de 10 heures actuellement, celle du 
travail de nuit à 12 heures au lieu de 8 heures. 
De même, il décide de réduire le temps de repos, entre 2 journées de travail, à 9 heures contre 11 heures 
minimum aujourd’hui. 
Il fixe la durée maximale de travail hebdomadaire à 60 heures contre 48 heures jusqu’ici et augmente également 
les durées de travail hebdomadaires, dans le secteur agricole ainsi que le travail de nuit. 
Il instaure l’extension du travail le dimanche et prévoit la possibilité d’user de ces régressions jusqu’à décembre 
2020. 
Toutes ces décisions expriment sans nul doute la volonté gouvernementale et patronale de préparer une 
intensification de la production économique. Veulent-ils déjà assurer l’après crise sanitaire ? 
Pire, la liste des secteurs concernés par ces déréglementations sera définie unilatéralement par le 
gouvernement par le biais de décrets, alors que le gouvernement refuse toujours de définir quels secteurs non 
essentiels doivent arrêter leur activité et mettre enfin les salariés en sécurité. 
Il y a donc un vrai risque que ces régressions, en matière de droit du travail, soit étendues à de très nombreux 
secteurs voire à toutes les activités. 
Les ordonnances actent également des reculs majeurs en matière de prise des congés payés qui pourraient 
être imposés jusqu’à 6 jours ouvrables, avec un délai de prévenance réduit à 1 jour franc après accord soit 
collectif, soit directement entre le salarié et l’employeur dans les petites entreprises. 
Ces ordonnances sont, pour la CGT, inacceptables, injustifiées et représentent une remise en cause sans 
précédent du droit du travail. Elles constituent bien un effet d’aubaine pour les employeurs.  
L’urgence, au contraire, est de garantir la protection et la santé de tou.te.s les travailleur.euse.s, en listant 
l’ensemble des activités ne répondant pas à des besoins essentiels pour la population. 
Ce dont ont besoin les travailleu.euse.s, c’est d’aides et non pas de nouvelles contraintes ! 
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